Mucem – RC- Soclage -  montage des objets et œuvres exposés dans l’exposition « Lire le ciel »

Mucem

Département de la production culturelle
REGLEMENT DE CONSULTATION
OBJET :

Prestations de soclage et montage des œuvres et objets de l’exposition « Lire le ciel »
TYPE DE CONTRAT :

Marché ordinaire à prix forfaitaire

PROCEDURE :

PROCEDURE ADAPTEE - article R2123-1 3° (services spécifiques) du Code de la Commande Publique

Date limite de remise des offres : 

Mardi 8 avril 2025 à 17h00

ATTENTION : Remise des plis obligatoire sur le site https://www.marches-publics.gouv.fr
Référence procédure :

C2025_PROD04
Contacts service des achats : 
Cécile Richet – Isabelle Calvat
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Objet de la consultation

La présente consultation concerne la mise en place d’un Marché de prestations de montage-soclage d’œuvres et d’objets exposés dans l’exposition temporaire « lire le ciel », dont l’ouverture est programmée le 9/07/2025 au Môle J4, R+2.
Le lieu d’exécution des Prestations se situe dans le bâtiment dit môle J4, à l’adresse suivante : 

Mucem
ESPLANADE DU J4

7 PROMENADE ROBERT LAFFONT

CS 10351

13213 MARSEILLE CEDEX 02
Le détail des prestations attendues figure dans les documents techniques (CCTP).

La classification CPV prestations concernées est la suivante : 92521100-0 - services d’exposition dans les musées.
La présente consultation pourra être déclarée infructueuse ou sans suite sans que les candidats puissent prétendre à une indemnité.

1.1. Composition du DCE

Le dossier de consultation est constitué des pièces suivantes :

	· le présent règlement de la consultation (RC)

· les Conditions Particulières d’Achat (CPA) valant acte d’engagement et ses annexes :

· annexe 1 :  annexe financière DPGF à renseigner par les candidats

· Annexe 1 : Annexe financière détaillant le prix de la prestation (DPGF)

· Annexe 2 : Plans des espaces et procédures d’accès

· Annexe 3 : Cahier des charges techniques et de mise en accessibilité des espaces d’expositions temporaires du J4 

· Annexe 4a : Cahier de plans du scénographe

· Annexe 4b : Annexe 4 : Cahier de plans du scénographe_détails_vitrines 

· Annexe 5 : Visuel des soclages existants à installer
· Annexe 6 : éventuelle déclaration de sous-traitance
· Les Conditions Générales d’Achat (CGA) de prestations et de fournitures liées à la mise en place d’exposition au Mucem dans leur version du 10/11/2021


Les candidats sont tenus de vérifier, dès réception, le contenu du dossier transmis et sa conformité à la liste des pièces fournies. Aucun délai supplémentaire et aucun recours ne pourra être accepté du fait d’un dossier incomplet.

1.2. Variantes et prestations supplémentaires

Variantes :

Aucune variante n’est envisagée au titre de la présente consultation
Aucune prestation supplémentaire n’est envisagée au titre de la présente consultation.
Article 2  Modalités de réponse à la consultation

2.1. Echanges de questions-réponses

Les demandes doivent être formulées par écrit directement sur la plateforme du profil d’acheteur du Mucem (https://www.marches-publics.gouv.fr).
Le Mucem se réserve la faculté de ne plus répondre aux questions posées 10 jours francs avant la date limite de remise des offres, dans la mesure où il ne serait plus possible d’assurer la diffusion des informations concernées à l’ensemble des candidats.

Il est précisé ici que pour le calcul du délai de 10 jours, c’est la date de réception de la demande de renseignements par le Mucem qui sera prise en compte et non la date d’envoi du courrier par le candidat.

Les réponses correspondantes seront adressées par écrit à l’ensemble des candidats ayant retiré le DCE sur la PLACE, dans la mesure où ces derniers auront renseigné une adresse email valide sur la PLACE.
2.2. Date clés de la procédure – date de réception des réponses
Les réponses devront être transmises au plus tard via PLACE le mardi 8/04/2025 à 17h. Les réponses parvenues après ce délai seront rejetées.
2.3. Modes et formes de remise des offres
Les offres devront OBLIGATOIREMENT être remises par voie dématérialisée sur le profil d’acheteur (dit « PLACE ») utilisé par le Mucem (https://www.marches-publics.gouv.fr), dans les délais impartis.
	Note – conseils aux candidats

	Le candidat qui utiliserait un autre mode de transmission (envoi postal, délivrance par coursier d’un pli papier, envoi par mail, etc.) verra sa candidature et son offre rejetées sauf si le pli constitue une copie de sauvegarde.

Les candidatures et offres arrivés même quelques secondes après la date et heure butoir de remise des plis ne pourront en principe pas être pris en compte. Aussi, il est recommandé de ne pas attendre la dernière minute pour télécharger son dossier sur le profil d’acheteur. Il est conseillé de le faire la veille et de prévoir le temps nécessaire pour que la réponse soit reçue dans les délais (c’est la fin du téléchargement qui est prise en compte par la plate-forme), surtout si les fichiers sont volumineux et le réseau utilisé à faible débit. En cas de difficulté, le profil acheteur dispose d’un support d’assistance.

Afin de sécuriser la prise en compte de sa réponse, chaque candidat a la possibilité de transmettre une copie de sauvegarde.


Avant la transmission de ses candidature et offre, sur le site du profil d’acheteur du Mucem, le candidat doit prendre connaissance des pré-requis techniques nécessaires. Un test de configuration des postes de travail est disponible sur le profil d’acheteur. Il permet d’effectuer une réponse électronique réelle avec des fichiers de test afin de valider le bon fonctionnement du poste de travail.

Le candidat peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres.

Cette copie de la réponse électronique, transmise sous format physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé USB) ou papier, est destinée à se substituer en cas d’anomalies ou de difficultés limitativement énumérées ci-après, aux dossiers des candidatures et des offres transmises par voie électronique.

Elle n’est ouverte que dans les cas où la version transmise par voie électronique ne pourrait pas être utilisée, à savoir :

· lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique sur le profil d’acheteur.

· lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.

La copie de sauvegarde peut être remise :

· soit par voie postale. Le dossier, contenant les documents relatifs à la candidature et à l’offre, sera transmis, sous pli fermé, en mentionnant sur l’enveloppe les indications suivantes :

	Mucem
Service achats
Esplanade du J4

7, Promenade Robert Laffont

CS 10351

13213 Marseille cedex 02

« COPIE DE SAUVEGARDE
APPEL D’OFFRES – NE PAS OUVRIR AVANT le 8/04/2025
OBJET : Soclage expo « Lire le ciel »

NOM ET ADRESSE DU CANDIDAT


· soit par remise en mains propres contre récépissé, les jours ouvrés entre 9h00 et 12h et 14h et 17h (pas de remise possible le samedi), à l’adresse et l’attention ci-dessus.

Si la copie de sauvegarde n’est pas utilisée, elle sera détruite par le Mucem à la fin de la procédure.
2.4. Documents à produire pour la candidature

	DOCUMENTS ATTESTANT DE LA QUALITE DES CANDIDATS A PRESENTER UNE OFFRE

· DC1 ou équivalent ou DUME (Document Unique de Marché Européen) : Lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses cotraitants (à produire par le candidat ou le mandataire du groupement) – incluant notamment la déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles R2143-6 et suivants du Code de la Commande Publique, notamment qu’il est en règle au regard des articles L5212-1 à L5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés.
· Un extrait du registre du commerce (KBis) ou documents équivalents indiquant les personnes habilitées à engager la société

· Liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé + attestations des destinataires concernés ou déclaration du candidat

· Si candidat en redressement judiciaire : copie du (ou des) jugement(s) prononcé(s) (candidat ou chaque membre du groupement)


	NOTE

	Il n’est pas nécessaire de produire le document mentionné ci-dessus signé au stade de la remise du pli. Le DC1 et les attestations nécessaires seront signés seulement par le candidat désigné comme attributaire à l’issue de la procédure.


2.5. Documents à produire pour l’offre

Le candidat produira les éléments suivants :

	· La décomposition du prix (DPGF) renseignée

· L’offre technique et organisationnelle conforme aux exigences minimales du CCTP (présentée sous forme de mémoire) Le mémoire comportera a minima les rubriques suivantes :

· Le planning d’exécution des prestations par phase (conforme aux dates mentionnées dans le CCTP et/ou le CCAP)

· L’organisation et la répartition des opérations entre les intervenants. Le Titulaire peut prévoir de réaliser des opérations dans ses propres locaux. Dans ce cas, le Titulaire indique dans son mémoire la répartition des objets/œuvres pour lesquelles il souhaite travailler sur site du Mucem ou dans ses locaux.
· Les moyens humains mobilisés pour la réalisation des prestations

· CV des intervenants

· La description des matériaux, équipements, des process mis en œuvre pour la réalisation des soclages, montage et leur mise en place 

	· Le(s) DC4 en cas de sous-traitance complétés et signés en cas de déclaration de sous-traitance officielle avant conclusion du contrat (voir le modèle fourni par le Mucem)

	· Tout document complémentaire que le candidat jugera utile à la présentation de son offre


	NOTE

	Il n’est pas nécessaire de produire le CCAP valant acte d’engagement signé au stade de la remise de l’offre. 
Ce document est uniquement fourni par le Mucem dans le DCE pour que les candidats prennent connaissance des conditions de la relation contractuelle définies par le Mucem, dont les candidats doivent tenir compte pour l’élaboration de leur offre.

Le CCAP sera signé seulement avec le candidat désigné comme attributaire à l’issue de la procédure.


2.6. Langue et unité monétaire

La réponse des candidats et autres éventuelles correspondances avec le Mucem doivent être rédigées en langue française ou accompagnées d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. L’unité monétaire est l’Euro.

Article 3  Conditions de jugement des candidatures et des offres
3.1. Critères d’évaluation des offres
Les critères d’évaluation des offres initiales conformes au cahier des charges ainsi que des offres transmises suite à négociation sont les suivants :
	CRITERE
	Note max

	VALEUR TECHNIQUE 
	 

	Organisation envisagée (dont le planning et process)
	20

	Moyens Humains (qualité et quantité)
	5

	Moyens Techniques 
	15

	TOTAL NOTE TECHNIQUE (1) / 40
	40

	CRITERE FINANCIER 
	 

	Montant en €HT (forfait)
	60

	TOTAL NOTE FINANCIERE (2) / 60
	60

	NOTE TOTALE
	100


Méthodes de notation :

(1) La valeur technique de l’offre est jugée notamment sur la base du mémoire technique.

· Chaque sous-critère est noté de 1 à 5, puis les notes sont pondérées selon les coefficients de pondération mentionnés dans le tableau ci-dessus (« note max pondérée »).

· Les notes techniques obtenues pour chaque sous critère sont additionnées (il s’agit de la note technique dite « initiale »)

· Pour obtenir la note technique « finale » de chaque candidat, la règle suivante est appliquée :

40 points seront attribués au candidat dont la note technique initiale est la meilleure.

La note technique finale pour les autres offres est calculée ainsi :

40 X Note technique initiale de l’offre du candidat concerné

Note technique initiale de l’offre la mieux classée

(2) La note financière sera attribuée par application de la formule suivante :

	Prix le plus bas parmi les offres acceptables
	X note max du critère financier

	Prix proposé
	


En cas d’égalité des notes totales du classement final, celui-ci se fera en tenant compte de la meilleure note obtenue au 1er critère technique dont la valeur est la plus importante. En cas de note identique, le classement se fera en tenant compte de la meilleure note obtenue au 2ème critère et ainsi de suite jusqu’au dernier critère.
3.2. Négociation

Le Mucem se réserve le droit de négocier avec les trois premiers candidats du classement, ayant obtenu une note totale égale ou supérieure à 60/100.

S’il s’avère que moins de trois candidats ont obtenu cette note, le Mucem pourra négocier avec le(s) seul(s) candidats concerné(s) ou déclarer la procédure infructueuse, si le Mucem estime que la mise en concurrence s’en trouve insuffisante et pourrait empêcher une bonne gestion des deniers publics.
Si une offre apparaît comme économiquement avantageuse et ne nécessite pas de discussion financière ou technique particulière, le Mucem peut décider qu’il est inutile d’engager des négociations.
Article 4  Modalités de conclusion du contrat final

Le candidat retenu à l’issue des négociations sera invité à compléter, dater et signer l’acte d'engagement final en vue de la conclusion du contrat et à produire les pièces administratives nécessaires (attestations fiscales et sociales,…).

Le candidat-attributaire, qui n’aurait pas fourni ces documents préalablement à l’information d’attribution, devra les faire parvenir au Mucem dans un délai maximum de cinq jours ouvrés à compter de la réception de la demande. Si le candidat retenu ne fournit pas tous les documents requis dans les délais, le Mucem se réserve la possibilité de rejeter son offre. Le candidat de second rang pourra alors être sollicité.
Consultation Ref : C2025_PROD04
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